
DIVISION DE L’ENCADREMENT ET DES PERSONNELS 
ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 

 
DIEPAT/11-539-711 du 03 octobre 2011 
 

POSTE VACANT DE CATEGORIE A, FONCTIONS ADMINISTRATIVES, AU 
CREPS PACA D’AIX-EN-PROVENCE 

 
Destinataires : - Mesdames et Messieurs les AANES 
 
Dossier suivi par : Mme Francine CORDERO – Gestionnaire des AAENES 
                             Tél : 04 42 91 72 42 
                             Fax : 04 42 91 70 06 
                             mel : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
                    
 

Un poste de catégorie A (administration), APAENES (attaché principal d’administration de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur) ou ADAENES (attaché d’administration de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur) est vacant au CREPS PACA à Aix en Provence à compter 
du 1er Octobre 2011. 
 
Ce poste localisé à Aix en Provence est ouvert aux APAENES ou ADAENES qui sont invités à se 
reporter à la fiche de poste ci-jointe.  
 
Les candidatures devront être transmises par la voie hiérarchique à la DIEPAT du rectorat 

 
bureau 3.01 pour les APAENES et ADAENES 

 
assorties d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation et de toute pièce jugée utile à la valorisation 
du dossier avant le 10/10/2011. 
Un double devra être adressé parallèlement au CREPS à l’attention de Monsieur le Directeur à 
l’adresse : 
 
http://www.creps-ile-de-france.jeunesse-sports.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille 
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MINISTERE DES SPORTS 

 
Agent comptable du CREPS de PACA 

Profil de poste à compétences particulières 
Poste vacant au 1er octobre 2011 

 
Etablissement 
 

Centre de ressources, d’expertise et de performance sportive 
(CREPS) 

Localisation du poste Domaine de la Madeleine, Pont de l’Arc, chemin de Guiramande, CS 
70445-13098-Aix-en-Provence Cedex 02 Siège du CREPS). 
 

Caractéristiques 
générales de 
l’Etablissement 

Un décret en cours de publication va transformer le centre d’éducation 
populaire et de sport PACA en centre de ressources, d’expertise et de 
performance sportives, établissement public administratif placé sous la 
tutelle du ministère chargé de sports. 
 
Son siège est à Aix-en-Provence. Il bénéficie d’une implantation sur 
quatre sites d’activité: 
-site d’Aix en Provence (13), 
-site d’Antibes (06), 
-site de Boulouris (83), 
-site de Vallon Pont d’Arc (07) 
Ces quatre sites sont chargés de missions spécifiques et 
complémentaires. Ils sont dotés d’une expertise et de compétences 
mises au service du projet global. Par ailleurs, le CREPS PACA est 
composé de 8 structures associées de formations (SAF) implantées 
auprès des directions départementales interministérielles. Enfin, 
l’établissement héberge le Pôle Ressources National Sports et Santé 
ainsi que le Pôle Ressources National Sport Education Mixités 
Citoyenneté. 
Missions : 
 
Les missions principales dévolues à l’établissement sont centrées 
autour des trois axes prioritaires à caractère national suivants: 
-le sport de haut niveau, 
-les formations en environnement spécifique et dans les secteurs en 
tension, 
-l’expertise à travers les deux pôles Ressources Nationaux 
Organisation 
 
Le comité de direction est composé du directeur, de quatre directeurs-
adjoints responsables de site, d’un secrétaire général et de l’agent 
comptable. 
Le contrat de performance de l’établissement, actuellement en cours de 
finalisation entre l’administration centrale et l’établissement, va 
constituer une impulsion décisive dans la mise en place d’une 
organisation managériale affirmée et d’une gouvernance plus partagée. 
Il implique notamment une meilleure structuration des services 
financiers et comptables, disposant de conditions de travail sécurisées 
et accompagnant l’ensemble des personnels et des activités dans le 
respect de la loi. 
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Dans un contexte nouveau de management intégré (pilotage des 
missions et des activités, management des risques et mise en œuvre du 
contrat de performance), l’établissement fera évoluer son système de 
management participatif en fiabilisant l’organisation de son contrôle 
interne. Parmi les orientations majeures identifiées, figurent 
l’amélioration de la gestion financière et comptable ainsi que la 
sécurisation des systèmes d’information et de communication. 
 

Principales 
caractéristiques 
financières et comptables 
de l’Etablissement 

Le budget annuel du CREPS est de 10,1 millions d’euros (BP 2011-
budget de fonctionnement), auxquels s’ajouteront, au 1er janvier 2012, 7 
millions d’euros correspondant au transfert de la masse salariale des 
personnels titulaires de l’établissement actuellement rémunérés sur le 
Titre 2.  
 
Les personnels de l’établissement sont constitués de 130 titulaires et 
103 contractuels. 
 
Les fonctions de chef des services financiers sont assurées par le 
secrétariat général. Toutefois, la mise en place d’un service facturier est 
envisagée. 
 

Description du poste Grade : corps de l’Education Nationale de catégorie A : AAENES, 
APAENES ou CASU. 
 
L’agent comptable, au-delà de ses prérogatives habituelles, est membre 
de l’équipe de direction, et accompagne par ses compétences le 
développement de l’établissement dans ses missions nationales et 
régionales auprès de ses usagers. Il participe, à ce titre, à la mise en 
place du contrôle interne comptable, de la comptabilité analytique. 
 
L’agence comptable, implantée au siège de l’établissement, est 
composée d’un SAENES, d’un adjoint à mi-temps et d’un contractuel 
temps plein. 
 
Un agent comptable confirmé, doté d’une grande capacité à travailler en 
équipe est attendu. 

Conditions 
professionnelles 

Poste non logé, 
Régime indemnitaire selon réglementation en vigueur. 

Contacts Monsieur Jean-Jacques JANNIERE,  
Directeur du CREPS PACA, au 04 42 93 80 02  
http://www.creps-ile-de-france.jeunesse-sports.gouv.fr/  
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